
 

 

                                                                                                                                  À diffuser immédiatement 

 

COMMUNIQUÉ 

 

La Municipalité investira 2 $ par habitant dans la 
Fondation Cornélius-Brotherton 

 

Îles-de-la-Madeleine, le 25 septembre 2008 — La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine est heureuse de 
s’associer à la collecte de fonds pour la Fondation Cornélius-Brotherton du Cégep de la Gaspésie et des 
Îles. À l’instar des autres municipalités qui accueillent un centre d’études dans la région, la Municipalité des 
Îles versera à la Fondation un montant équivalent à 2 $ par habitant afin de favoriser l’éducation 
postsecondaire des jeunes madelinots et soutenir le Centre d’études collégiales des Îles. Le versement de 
cette somme, dépassant les 25 mille dollars, sera échelonné sur cinq ans. 

Soulignons que la Fondation Cornélius-Brotherton supporte de différentes façons nos jeunes étudiants. Il 
est important pour le conseil municipal d’encourager et de favoriser tous les outils permettant aux jeunes de 
la relève de parfaire leur éducation. La Fondation permet de bonifier le nombre de bourses aux étudiants, 
de favoriser les études postsecondaires, d’améliorer les conditions pédagogiques, les innovations 
technologiques et les projets novateurs en lien direct avec la vie étudiante.  

Grâce aux dons amassés, les quatre centres d’études du Cégep de la Gaspésie et des Îles pourront réaliser 
des projets inspirants, qui correspondent à leur mission commune de développement dans l’optique de 
toujours mieux répondre aux besoins de leur clientèle. Pour le maire des Îles, Joël Arseneau, il importe de 
préparer la relève, de permettre au campus des Îles de lancer de nouveaux projets afin d’assurer notre 
développement collectif et de préserver cette vitalité qui caractérise le Pavillon Denise-Leblanc. 

Cette campagne de souscription s’est avérée un franc succès dans l’archipel grâce à l’implication d’une 
vaste et dynamique équipe de sollicitation et, bien sûr, de tous les généreux donateurs. La Municipalité est 
heureuse de contribuer à cette réussite qui améliore les perspectives d’avenir de nos jeunes étudiants et du 
même coup, de notre communauté. 
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